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PIECE JOINTE N°123  

 

Une déclaration indiquant si, à la connaissance du pétitionnaire, les terrains ont été ou non 
parcourus par un incendie durant les quinze années précédant l’année de la demande. Lorsque 
le terrain relève du régime forestier, cette déclaration est produite dans les conditions de l’article 
R. 341-2 du code forestier [1° de l’article D. 181-15-9 du code de l’environnement] 
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PIECE JOINTE N°124 

Sur le plan de situation mentionné au 2° de l’article R. 181-13 du code de l’environnement, la 
localisation et la superficie de la zone à défricher par parcelle cadastrale et pour la totalité de 
ces superficies. 

 

Habitats Code_eunis IDU Commune Surface (ha) 

Bois de Peupliers et de 
Frênes 

G1.3 13039000AC0058 Fos-sur-Mer 
 

1,38349 

Fourrés à Tamaris F9.31 13039000AC0058 Fos-sur-Mer 

 
3,66609 

 

Bois de Peupliers et de 
Frênes 

G1.3 130780000A0142 
Port-Saint-

Louis-du-Rhône 
0,06869 

Fourrés à Tamaris F9.31 130780000A0142 
Port-Saint-

Louis-du-Rhône 
0,45620 

Totaux 5,57447 

Tableau 1 : Surface à défricher par types d’habitats (source : ECOMED) 
 

 

Commune Surface (ha) 

Fos-sur-Mer 5,04958 

Port-Saint-Louis-du-Rhône 0.52489 

Tableau 2 : Surface à défricher sur chaque commune (source : ECOMED) 

 

Le document suivant le plan présente le mandat autorisant ELYSE SPV 6 a déposé une 

demande de défrichement. 

Le pétitionnaire souhaite mettre en place une compensation par la réalisation de travaux 

forestiers, afin que celle-ci puisse être mise en œuvre au plus près des impacts générés par le 

projet.   
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PIECE JOINTE N°125 

Un extrait du plan cadastral [3° de l’article D. 181-15-9 du code de l’environnement] 




